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La clavelée



Clavelée / Variole caprine (ovins et caprins)



Clavelée / Variole caprine
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La peste des petits ruminants (PPR)









La peste des petits ruminants (PPR)

- Présence de cas asymptomatiques et possibilité de transmission indirecte 
(personnels, transport, matériels) => Le LRUE alerte sur l’importance de 
communiquer et d’alerter les services vétérinaires et les professionnels de 
l’élevage en zone indemne

- Virus détecté en Croatie, suite à des avortements (pas d’autre signe clinique). 
Le virus a certainement été introduit en Croatie via un mouvement illégal. Pas 
de lien génétique direct avec souches circulant en Albanie et au Kosovo
PPR circule certainement dans plusieurs régions d’Europe, sans avoir été 

détectée.

- Une grande variété de symptômes qui peuvent varier, ne sont pas spécifiques 
et peuvent ne pas apparaître. Mortalité et morbidité peuvent être faibles => la 
maladie peut se propager sournoisement.
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La peste porcine africaine



La peste porcine africaine
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La peste porcine africaine

•
• 3 heures à 50°C
• Jusqu’à

• 10 jours dans les excréments, l’urine
• 70 jours dans le sang à température ambiante
• 15 semaines dans la viande au frais
• 6 mois dans le jambon
• 18 mois dans du sang réfrigéré

• Des années dans des cadavres ou des carcasses 
congélées



La PPA
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La fièvre aphteuse









La fièvre aphteuse : Chypre

- Au 12 mai 2026
- 112 foyers
- 40 779 PRU, 3 017 

bovins et 24 483 
porcs abattus

- Vaccination : 2ème

dose pour 82,9% 
des bovins et 69,5% 
des PRU

- 23 élevages porcins 
vaccinés (sur un 
total de 57)



La fièvre aphteuse : Lesbos (Grèce)

- Enjeu économique 
marqué avec feta (90 
millions € pour 
l’élevage, 1 milliard € 
pour la feta (national)

- Au 7 mai 2026 :
- 75 foyers
- 28 478 animaux 

abattus



Impacts économiques et 
commerciaux

- Toutes ces maladies sont classées ADE dans la réglementation européenne 
=> éradication immédiate obligatoire

- Les mouvements des animaux et des produits sont limités pour éviter la 
propagation

- Les échanges et exports seront affectés (régionalisation)



Impacts économiques de la FA
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Impacts économiques de la PPA
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Autres impacts de ces maladies



Mesures de prévention et de lutte

- Biosécurité
- Surveillance
- Enquêtes épidémiologiques
- Limitation des mouvements
- Dépeuplement des foyers
- Vaccination (pour FA, Clavelée, PPR)
- Clôtures et dépeuplement de la faune sauvage en zone 

réglementée pour la PPA





Mesures de lutte







Mesure de lutte : l’outil clôture
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